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Processus de traitement
des réclamations Inovalys

Vous souhaitez faire une réclamation auprès d’Inovalys ?

Contactez-nous :

 par mail à l’adresse : contact@inovalys.fr 
 par téléphone au 02 51 85 44 44
 par courrier : INOVALYS, 18 boulevard de Lavoisier, Square Emile Roux, 49009 ANGERS cedex 01

Inovalys est responsable de l’ensemble des décisions prises à tous les niveaux du processus de traitement de 
votre réclamation.

C'est pourquoi, afin de traiter au mieux votre réclamation, nous nous engageons à collecter et vérifier toutes les 
informations nécessaires qui nous permettront de valider votre réclamation.

        
Qui Quoi Comment

Le réclamant :
Client
Partie intéressée

Par mail
Par téléphone
Par courrier
De vive voix

La personne qui 
a réceptionné 
la réclamation

La personne qui 
a réceptionné 
la réclamation

Dans la base de gestion 
des réclamations :
Étape de création

La personne la plus 
à même de traiter 
la réclamation

Dans la base de gestion 
des réclamations :
Étape traitement

Réclamation

Réception

Concerne une 
activité du 
laboratoire

Oui

Non

Contact client par 
le responsable de 

service pour 
répondre à la 

demande

ENREGISTREMENT
+ 

envoi d'un A/R au réclamant lui 
indiquant la prise en compte 

de la réclamation 

TRAITEMENT
Action immédiate ou curative et 

réponse au client

mailto:contact@inovalys.fr
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Le responsable 
de service

Dans la base de gestion 
des réclamations :
Étape analyse des 
causes

Le responsable 
de service

Dans la base de gestion 
des réclamations :
Étape décision de 
plan d'action

Responsable qualité 
Inovalys (personnes 
n’ayant pas été 
impliquées dans les 
activités de laboratoire 
initialement en cause)

Dans la base de gestion 
des réclamations :
Étape validation 
qualité

Le responsable de 
service qui a défini 
le plan d'action

Dans la base de gestion 
des réclamations :
Étape vérification du 
plan d'action

ANALYSE des CAUSES

VALIDATION QUALITÉ
Revue et approbation de la 
réponse qui a été apportée 

au client

DÉCISION d'un
PLAN D'ACTION 

si opportun

VÉRIFICATION de la 
réalisation et de l’efficacité 

du Traitement
et du Plan d’Action.

CLÔTURE DE LA 
RÉCLAMATION


